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Rapport sur la Loi sur la protection  
des renseignements personnels

Introduction
La Loi sur la protection des renseignements personnels (LPRP) protège les citoyens canadiens 
et les résidents permanents au Canada contre l’utilisation ou la communication non autorisée de 
renseignements personnels les concernant que détiendrait une institution fédérale. Elle donne 
aussi aux particuliers un droit d’accès à ces renseignements ainsi que le droit d’en corriger les 
inexactitudes. La LPRP prescrit en outre la manière dont le gouvernement recueille, conserve, 
élimine, utilise et communique les renseignements à caractère personnel.

L’article 72 de la LPRP prescrit que, pour chaque exercice financier, le responsable d’une institution 
fédérale doit présenter au Parlement un rapport sur l’application de la LPRP au sein de son 
établissement. Le présent rapport annuel rend compte de la gestion et de l’administration de  
la LPRP pendant l’exercice 2023-2024 au sein de Construction de défense (1951) Limitée, qui 
exerce ses activités sous le nom de Construction de Défense Canada (CDC ou la Société).

Mandat de CDC
La Loi sur la production de défense (LPD) est la loi habilitante de CDC, qui est une mandataire de 
l’État. CDC rend des comptes au Parlement par l’intermédiaire du ministre des Services publics et 
de l’Approvisionnement.

Le mandat premier de CDC est de fournir des services de qualité en réponse aux besoins du 
ministère de la Défense nationale (MDN) et des Forces armées canadiennes (FAC) en matière 
d’infrastructure et d’environnement.

CDC exerce ses activités à l’échelle du pays dans six régions : Pacifique, Ouest, Ontario, Capitale 
nationale, Québec et Atlantique. De plus, elle sert cinq secteurs de services : Services de gestion 
des marchés; Services des marchés; Services environnementaux; Services de gestion des projets  
et des programmes; et, Services de gestion des biens immobiliers.

Bureau de l’accès à l’information et de la protection des renseignements 
personnels de CDC
Le Bureau de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels (le Bureau 
de l’AIPRP ou le Bureau) de CDC est chargé de l’élaboration et de la mise en œuvre de politiques, 
de lignes directrices, de systèmes et de procédures efficaces visant à ce que la Société s’acquitte  
de ses attributions aux termes de la Loi sur l’accès à l’information (LAI) et de la LPRP.

Le Bureau de l’AIPRP a surtout pour rôle de :

1.	 surveiller et maintenir la conformité de CDC aux lois, aux règlements, aux procédures et aux 
politiques connexes, et répondre aux demandes d’accès, tant officielles et qu’informelles, 
présentées en application des deux lois;
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2.	 cultiver des liens avec les personnes-ressources des différentes régions de CDC pour 
favoriser le traitement des questions relatives à la LAI;

3.	 sensibiliser les membres du personnel de CDC à la LAI afin qu’ils aient conscience  
de leurs responsabilités;

4.	 dresser des rapports annuels à l’intention du Parlement et d’autres rapports prescrits par 
la loi, ainsi que tout autre document qui pourrait être exigé en lien avec les activités de 
conformité, comme la divulgation proactive;

5.	 représenter CDC dans ses relations avec le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT), avec  
le Commissariat à l’information ainsi qu’avec les autres ministères et organismes publics.

Au cours de l’exercice 2023-2024, le Bureau de l’AIPRP a soutenu les exigences de conformité  
de CDC en :

1.	 traitant les demandes liées à la LAI et les plaintes;

2.	 rendant compte des frais de déplacement et d’accueil des hauts fonctionnaires;

3.	 répondant aux questions posées par des membres du Parlement (et inscrites au feuilleton);

4.	 répondant aux demandes d’information des contribuables.

Organisation interne
En 2023-2024, le Bureau de l’AIPRP a compté à son service trois postes à temps plein, à savoir une 
coordonnatrice de l’AIPRP, une coordonnatrice adjointe de l’AIPRP et un administrateur de l’AIPRP. 
En 2023-2024, CDC n’était partie à aucun accord de services au sens de l’article 73.1 de la LPRP  
et aucun expert-conseil n’a été embauché.

Délégation de pouvoirs
En application de l’article 73 de la Loi sur la protection des renseignements personnels, le président de 
CDC a délégué ses pouvoirs et responsabilités à la coordonnatrice de l’AIPRP (voir l’ordonnance de 
délégation de pouvoirs à l’annexe A).

Amélioration du programme de protection des renseignements personnels
CDC a continué d’utiliser le service de demande d’AIPRP en ligne (désormais appelé Service  
de demande d’accès à l’information et de renseignements personnels en ligne) du Secrétariat  
du Conseil du Trésor, qui permet aux utilisateurs de soumettre des demandes d’AIPRP par  
voie électronique. 
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Les membres du Bureau de l’AIPRP de CDC ont formulé des recommandations sur la politique 
de protection des renseignements personnels liée à la fonction des programmes et ont répondu 
aux demandes de conseils sur les facteurs relatifs à la vie privée. Ils ont aussi offert des services 
relatifs à la protection des renseignements personnels, comme l’analyse des renseignements 
personnels, des services d’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée et des services d’analyse 
des renseignements personnels du programme/projet.

CDC a également continué d’offrir des trousses de communication provisoires lorsque cela était 
possible, ce qui a permis d’accélérer la remise des documents aux demandeurs.

Le Bureau a continué de suivre le projet du SCT et de Services publics et Approvisionnement Canada 
(SPAC) portant sur l’acquisition de deux nouveaux logiciels de traitement des demandes d’AIPRP. 
CDC a acheté un des logiciels proposés dans ce projet au troisième trimestre de 2023-2024. Le 
logiciel a été installé et configuré au cours des troisième et quatrième trimestres de 2023-2024 et  
sera entièrement mis en œuvre lorsque la formation sera terminée (probablement en 2024-2025). 

Formation et sensibilisation
En 2023-2024, CDC a continué de rendre compte des activités du Bureau, en informant notamment 
le conseil d’administration et la haute direction de CDC du nombre de demandes d’AIPRP et des 
enjeux liés à l’AIPRP. Le Bureau de l’AIPRP rend compte de ses activités au conseil d’administration 
chaque trimestre, au groupe de gestion supérieure, chaque mois, et aux hauts dirigeants, deux 
fois par année. Les sujets abordés comprennent les demandes d’AIPRP, les pages examinées, les 
demandes de consultation et les demandes de renseignements externes. Le Bureau de l’AIPRP de 
CDC rend compte des activités d’administration de la LAI, notamment :

1.	 des activités de l’AIPRP pour ce qui est de la conformité à la loi;

2.	 des statistiques et du résumé des nouvelles demandes d’information;

3.	 de l’évaluation des risques encourus par CDC;

4.	 des problèmes relevés lors de l’évaluation du contexte dans lequel s’inscrit l’AIPRP.

Aussi, un document de formation sur la LPRP, rédigé en langage clair, a été proposé à l’ensemble 
du personnel de CDC.

De plus, le Bureau de l’AIPRP de CDC a examiné les outils et mis à jour le module pour la formation 
en personne et autogérée des employés de CDC, afin qu’il reflète les mises à jour connexes. 

La coordonnatrice adjointe de l’AIPRP à CDC a élaboré un plan de formation et une campagne de 
sensibilisation générale à l’AIPRP pour l’ensemble des régions où CDC exerce ses activités. Ces 
efforts se poursuivront au prochain exercice. 

En 2023-2024, une formation sur l’AIPRP a été donnée dans deux des six régions de CDC. En tout, 
cinq séances de formation ont été offertes.



7

 

Politiques, lignes directrices et procédures
En 2023-2024, CDC a poursuivi l’examen et l’amélioration de ses modes d’administration de la 
LPRP en appui aux priorités que s’est données le gouvernement du Canada en matière d’ouverture 
et de transparence.

Le Bureau de l’AIPRP de CDC assure la conformité aux politiques du SCT.

Tout au long de l’exercice écoulé, CDC a poursuivi l’examen de ses politiques, lignes directrices et 
procédures en matière de protection de la vie privée, dont sa Politique d’évaluation des facteurs 
relatifs à la vie privée, son Protocole en cas d’atteinte à la vie privée et son Cadre de gestion de  
la protection des renseignements personnels. CDC poursuivra au cours des prochains exercices  
le renouvellement de ses politiques et procédures sur la protection de la vie privée.

CDC a créé des outils d’information pour rappeler à son personnel les obligations qui lui reviennent 
en vertu de la LPRP ainsi que des politiques et procédures de CDC en matière de LPRP, et aux 
termes du Code d’éthique de CDC, lequel incorpore les dispositions de la Loi sur la protection des 
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles. 

Surveillance de la conformité
L’équipe de l’AIPRP de CDC surveille le programme de l’AIPRP en examinant l’état du fichier 
chaque semaine et en communiquant ces renseignements à la coordonnatrice de l’AIPRP toutes  
les deux semaines. CDC entend respecter entièrement les dates d’échéances des fichiers prévues 
par la loi. 

En raison de la nature du rôle de CDC et de notre loi habilitante, la LPD, CDC doit entreprendre  
des consultations sur tous les dossiers dont les documents proviennent d’activités réalisées dans  
le cadre de la LPD. Afin d’assumer notre unique rôle dans le respect de la LPD, le Bureau 
de l’AIPRP doit informer toutes les parties de leurs droits dans la cadre de ces consultations 
conformément à la LAI et à la LPD.

Le Bureau de l’AIPRP de CDC est situé au sein du bureau de Gouvernance et affaires juridiques, 
dirigé par l’avocate générale et secrétaire de la Société et la coordonnatrice de l’AIPRP. La 
coordonnatrice adjointe de l’AIPRP collabore avec l’avocate-conseil sur des questions pour  
s’assurer que les mesures de protection de la vie privée adéquates sont intégrées dans les 
marchés, les accords et les ententes.
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Rendement de la Loi sur la protection des  
renseignements personnels 2023-2024

Résumé des demandes
Le tableau ci-dessous présente le nombre de demandes découlant de la LPRP que CDC a reçues  
et traitées au cours des cinq derniers exercices :

Exercice Demandes 
reçues

Nombre de 
pages traitées

Délai de traitement

2023-2024 1 0 Dans les 15 jours
2022-2023 0 0 Sans objet
2021-2022 3 102 Dans les 60 jours
2020-2021 0 0 Sans objet
2019-2020 0 0 Sans objet

Du 1er avril 2023 au 31 mars 2024, CDC a reçu une demande de renseignements personnels dans 
le cadre de la LPRP et n’a reporté aucune demande de l’exercice précédent au titre de la LPRP.

Suite donnée aux demandes traitées
Aucun document n’a été transmis dans l’unique demande de renseignements personnels que  
le Bureau de l’AIPRP de CDC a reçue en 2023-2024 (100 % des demandes). 

Délai de traitement et prolongations
Le traitement de la seule demande a été terminé en moins de 15 jours. Toutes les demandes ont 
donc été menées à terme dans les délais prescrits par la loi.

Aucun délai supplémentaire n’a été nécessaire pour la demande reçue en 2023-2024. 

L’article 15 de la LPRP prévoit la prorogation de délai : si l’observation du délai entravait de façon 
sérieuse le fonctionnement de CDC (15(a)(i)); ou, si les consultations nécessaires pour donner  
suite à la demande rendaient impossible l’observance du délai (15(a)(ii)). 

CDC prend les demandes d’accès au sérieux et travaille de près avec leurs auteurs à tous les 
aspects du processus pour garantir le respect de leurs droits.

Suivi des demandes et correction de renseignements personnels
En 2023-2024, la coordonnatrice adjointe de l’AIPRP et l’administrateur de l’AIPRP ont fait le suivi 
au quotidien du système de gestion des demandes pour vérifier s’il y a eu des mises à jour et pour 
s’assurer que l’avancement des dossiers respecte les délais prescrits par la loi. Ce processus 
permet de se conformer en tout temps aux principes de la LAI.
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L’administrateur de l’AIPRP a rencontré chaque semaine la coordonnatrice adjointe de l’AIPRP pour 
faire un suivi de l’état des demandes, encadrant en parallèle la réponse du Bureau aux demandes 
complexes dans un milieu de travail au rythme soutenu. La coordinatrice de l’AIPRP communique  
au besoin avec la coordinatrice adjointe de l’AIPRP et l’administrateur de l’AIPRP.

Aucune correction de renseignements personnels n’a eu lieu au cours de la période de référence.

Exceptions invoquées
CDC n’a invoqué aucune exception au cours de l’exercice 2023-2024.

Exclusions invoquées
CDC n’a invoqué aucune exclusion au cours de l’exercice 2023-2024.

Demandes de consultation émanant d’autres institutions  
et organismes fédéraux
CDC n’a reçu aucune demande de consultation en matière de vie privée au cours de 
l’exercice 2023-2024.

Atteintes à la vie privée
CDC suit les lignes directrices du SCT pour déterminer si les atteintes à la vie privée satisfont  
aux critères pour informer le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada et le SCT. 

En 2023-2024, CDC n’a pas signalé d’atteinte substantielle à la vie privée au Commissariat  
à la protection de la vie privée du Canada et au SCT.

Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée
Aucune nouvelle évaluation des facteurs relatifs à la vie privée n’a été lancée ou achevée  
en 2023-2024.

Communication au titre de l’alinéa 8(2)m)
CDC n’a communiqué aucun renseignement personnel en application de l’alinéa 8(2)m)  
de la LPRP au cours de l’exercice 2023-2024.

Traduction
Il n’y a eu aucune demande de traduction de documents en 2023-2024.
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Droits
Au cours de l’exercice 2023-2024, CDC a engagé quelque 12 449 $ de frais dans l’administration  
de la LPRP. La majorité des frais du Bureau de l’AIPRP étaient liés au travail effectué dans le cadre 
de la Loi sur l’accès à l’information et sont indiqués dans le rapport 2023-2024 sur la Loi sur l’accès 
à l’information.

Plaintes et demandes de révision judiciaire
CDC n’a reçu aucune plainte au titre de la LPRP en 2023-2024. CDC a reporté une plainte au titre 
de la LPRP de l’exercice précédent et celle-ci a été traitée en 2023-2024. 

Il n’y a eu aucune demande de révision judiciaire en 2023-2024. 



11

 

Annexe A :  
Ordonnance de délégation de pouvoirs 
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Annexe B :  
Rapport statistique sur la Loi sur la protection  
des renseignements personnels



14

 



15

 



16

 



17

 



18

 



19

 



20

 



21

 

Annexe C : 
Rapport statistique supplémentaire sur la Loi sur 
l’accès à l’information et la Loi sur la protection  
des renseignements personnels
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